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Recrutement en qualité d'intervenant Occasionnel 
Le principe est le recrutement d'un-e intervenant-e extérieur-e en qualité de chargé d'enseignement 

{CEV) ou agent temporaire vacataire (ATV). 

Si l'intervenant-e ne répond pas aux conditions de recrutement des CEV / ATV, il est possible de le-la 

recruter en qualité d'intervenant occasionnel (10) dans la limite de 36 heures équivalent TD sans 

demande de dépassement possible. 

Néanmoins, les intervenants devront sélectionner une situation professionnelle déjà existante sur la 

plateforme VAC PRO et fournir les justificatifs correspondants. 
Se référer à l'Annexe 28/S - Statut CE\/, AT\/, 10 et pièces à fournir (formulaire RH_P05_A02_/3_ V00) 

Seule la direction de la gestion des personnels enseignants pourra alors attribuer le statut d'IO aux 

intervenants sur VAC PRO. 

Direction de la gestion des personnels enseignants et enseignants-chercheurs 

Service des services d'enseignement, vacataires d'enseignement, HC et stages 
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